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Pas de cantine pour les écoles libres
« La commune discrimine la moitié des élèves forestois », dénonce Laurent Hacken (cdH)

L ICO •••• 1111'.communal
lIurtmH.ckeD ("dM),
dénollCI un traitemelt
difl6 •.•n",16 Inlr. les

'colea aftl;lelles e' 1.8 6colll
Ubm de Fumt, La C1lmmune
n'acconlerait pas Ils mimll
mnUllet $otlaUJ: ,ux den
rlSlIUI "lrtlrcull.lIment lur
l'iecta gratuit aux Imma-
tureslcolaln ou 'DCO'" lur
l'orglJlintlGa dei r.p. ctllidi
, la untl1l8, Le sujet • net,.
••• diblttu manU au connU
camu.aL

Les avantages sociaux des écoles
sont liés au Parte $C..'olaire qui
impose aux communes dt!' trai-
ter de la même manière les éta-
b~ents des réseaux officiel
et libre. Parmi les avantages
principaux. on retrouve la mise
Ji disposition de can scolaires
pour 16 ttansports, l'ac:ds aux
infi'astrUClUr6 sponives graroi.
tement, organiser une sur-
veillance sur le [empli de midi et
l'organisation des cantines.
« C'est le poiat qui pose Je plus
p.roblt!me., explique Laurent
Hadœn, dlef de fili' c:dH au
conseü communal «i.;J c.l'm·
mUlU' fm:wœ m CJWr:il1l'pour Il'S
écoles aJJ11R1unales t't pas pour
les lkoJes libres-, dén~){u:e+i1.
LaUrént Hacken. a d.éjà interpel-

lé le coU~ sur cette question à
deWl:. reprises.«.Lil commune
viok la loi et rlisaimiDe lia moitié
dt'S élèV($ fDJ"f!Stoin. alfinne le-
conseiller humaniste. fi insiste
sur l'importanœ pour les écoles
de pouvoir o:ffiir des repas
chauds.« C'est('S$entiel dilnsJ'ap-
pf't!BtÎSSiIgt! Ii 'unP ilimmtaIion
viU'iée et équiJibœe.. •
Dans lesPi::oIH communales.
pœ à l'intervention c:k>la com-
mune qui finance le pro-
gramme de cantine à hauteur dt"
500.000 euros par an. les pa-
rentS ne paient qu'une panie-du
coût réel des repas de leurs barn.·
bw. Laurent }laclœn. ne com-
prend pas pourquoi les enfants
des écoles du réseau Iibl1" ne
poum.ient pas profiter ckos
m~mes avantag&_ « D'3utmt
plus q/J:i Fori!st, les koks libœs
nt.' sont pas des t!roks huppt!es et
les écoles rommun;ùes n'al:<
c.'f1dknl pas en majonœ les en-
/àntsdesfamUJesplusp~.
Le CM de lëwle Saint-Antoine rD
est le meDleur &emple_. Pour

Laurent Hackm, Forest ne res-
pecte pas la loi et œtœ situation
doit être ~. Pour l'ms-
tant. certaines écoles lilires oJ'P"
IlÎsent un repas chaud Il'I,aismm
payer le prix complet aux pa-
rents ou proposent parfois un
bol de soupe qu'.elles prennent

entièrement â leurs frais.
La commune dl' Fon>st explique
que la loi prevoit qu'elle m.ette à
disposition les réfectoires des

écoles offiriclles pour les écoles
libres. « ~ la œJle des refectoires
~l 1'0l'pJ1wtiOD dans les écoles
,wnm1J11;l/e$ de plusieurs ser-
vices. IOctmi de cel arântage sa-
cidJ eSl lDUl simpkJI1f!111 irnWj-
ubie maténeDemenc.. déclare
l'administration communale.
"/}ll1lS cr!œs. leslcoks pour-
raient bt.>nêlider d'uœ aide /inan-
dèl':lI, propose le oonsei11er
communal d'opposition. Selon
l'échevine de l'Insttuction pu-
blique, Françoise Peo: (PS). les
écoles libres n'auraient pas fait
la dem.andt- d'obtenir cet avan·
tage !iodal c Nous n '3VOM J't>fU
:JUClfne dt;m;mdJ!' offldr/k. Si les
école désirent obtPDir des aV4l1-
tHgt.'>S. nous .wa:(ysMJns leur sil1J8-
mn. "Une explication qui ne sa·
listait pas Laurent Hack:en,
« Cest j la commune de respecter
13loi. L~vine ne dil pas non
plus que. si les wit.'$ en fimlla
demdl1ck.elles ob~Ddront gain
de cause", fuit·il rem..;uquer.
~urentHaâm, es~re~~
l'avenir les écoles des diflërents
réseaux POUl"1'OJ1t être traitées
phu équitablement par la çom·
roune .•
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